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Commission centrale pour la Navigation du Rhin

Compte rendu de la session d'avril iq3i.
La Commission Centrale pour la Navigation du Rhin a

tenu à Strasbourg sa session d'avril du 16 au 21 avril 1931,

sous la présidence de M. Jean Gout, ministre plénipotentiaire.
La Commission a siégé comme Tribunal d'appel et a

prononcé quatre jugements sur des affaires contentieuses relatives
à la navigation rhénane.

En outre, elle a pris les résolutions suivantes :

Organes de publication. — Le « Lloyd Anversois » a été

agréé comme organe de publication de la Commission.

Pont de Bâle. — 1. La Commission constate que le projet
de construction d'un pont-route sur le Rhin à Bâle ne soulève
aucune objection au point de vue de la navigation et du
flottage.

2. Les dispositions que la ville de Bâle se propose de prendre
pendant l'exécution des travaux sont reconnues appropriées.

Revision de l'étiage équivalent. — Un Comité présidé par
M. Schlingemann, Commissaire des Pays-Bas, et dont le
Secrétariat sera assuré par M. de l'Espinasse, étudiera la revision
de l'étiage équivalent 1923 et présentera un rapport sur
cette question à la Commission.

Règlement de police — Navigation de nuit. — I. Le dernier
alinéa de l'article 21 § 8 du Règlement de Police pour la
Navigation du Rhin, qui avait été mis en vigueur le 1er août 1929

pour la durée de deux ans, est maintenu provisoirement en
vigueur pour une période de cinq ans, à compter du 1er août
1931.

Les Commissaires des Etats riverains sont priés de communiquer

à la Commission les actes officiels assurant la publication

de cette disposition dans leurs pays respectifs.
IL Les I, III et IV de la résolution du 19 avril 1929 resteront

en vigueur pendant la période de cinq ans visée ci-dessus,
la date prévue au IV étant remplacée par celle du 1er mars
1936.

III. La Commission décide d'insérer dans les organes de

publication le rapport qui lui a été communiqué par la
Délégation néerlandaise et relatif aux essais de navigation de nuit
faits aux Pays-Bas.

Note du Secrétariat. —¦ Ce rapport a la teneur suivante :

Pour connaître si des conditions spéciales et, le cas échéant,
lesquelles, doivent être imposées aux navigateurs pour l'emploi

de projecteurs visé dans l'article 21 § 8 du Règlement
de police, un voyage d'essai a été fait sur le Waal le 30
novembre 1930 par le bateau de service « Christiaan Brunings»
muni d'un projecteur électrique.

Afin de pouvoir observer l'effet de l'emploi du projecteur
sur d'autres bateaux le « Christiaan Brunings » fut accompagné
du bateau de service « fnspecteur Bose ». En outre, sur
quatre points où la digue droite du Waal s'approche du
fleuve on plaça une automobile pour observer où la naviga¬

tion et le trafic sur terre se gênaient mutuellement dans la
circulation.

Le voyage commença à Tiel à 19 h. par un temps clair et
une nuit obscure. C'était deux jours avant la nouvelle lune.
Il se termina un peu en amont de Nimègue à 23 h. Le vent du
sud-sud-ouest était léger.

On doublait pendant le voyage un grand nombre de
chalands et remorqueurs ancrés dans le fleuve et trois voiliers qui
naviguaient en amont.

Le projecteur électrique, d'une intensité de 9000 bougies,
était placé près de la proue du « Christiaan Brunings ». Au
moyen d'une disposition de réflecteurs il était possible de

séparer la lumière en deux faisceaux de rayons qui pouvaient
être dirigés indépendamment l'un de l'autre ce qui rendait
possible d'éclairer les deux rives à la fois. Le projecteur
pouvait être manœuvré en sens vertical aussi bien qu'horizontal.

La lumière pouvait être éteinte à chaque moment
voulu.

Le voyage a démontré qu'un projecteur peut rendre des
services à la navigation vers l'amont pour les fins suivantes :

1. pour reconnaître les rives et les travaux éventuels qui s'y
trouvent ; 2. pour s'orienter en éclairant les poteaux
indiquant le kilométrage ou d'autres objets connus ; 3. pour
reconnaître le chenal et les bâtiments mouillés ; 4. pour se
rendre compte de la position ou de la route d'un autre bateau
en marche ou d'un bac.

Par un éclairage localisé des deux rives ou d'une d'elles
on pouvait s'orienter très bien et suffisamment pour éviter
les travaux de la rive. De temps en temps, il était nécessaire
de diriger le projecteur sur le chenal pour se rendre compte
de la position exacte des convois mouillés.

Il se montrait désirable de donner au projecteur une telle
position qu'il puisse être manœuvré directement par le
conducteur du bateau sans que celui-ci en soit ébloui.

Pendant le voyage le fleuve se trouvait à peu près à l'étiage
équivalent. Les eaux étaient trop basses pour pouvoir juger
de la possibilité de naviguer sur le Waal avec un projecteur
au moyen du balisage en temps de crues. Mais puisque non
seulement les balises sur les épis, mais aussi celles sur les rives
pouvaient être très bien distinguées, il paraît qu'il n'y aura
non plus de difficultés à voir les bouées flottantes.

A bord de 1'« Inspecteur Rose » qui tantôt suivait tantôt
dépassait le « Christiaan Brunings » on pouvait remarquer que,
si le projecteur est dirigé continuellement sur un bateau
naviguant dans la direction opposée, il gêne beaucoup celui-
ci. Même quand un bateau est illuminé par derrière et lorsque
le conducteur se trouve dans une cabine, le dos tourné à la
lumière, une forte illumination du bateau gêne la navigation.
De même le conducteur est gêné par un faisceau de rayons à
côté du bateau qui se présente comme une brume par laquelle
la vue est troublée.

Soit que le faisceau de rayons fût partagé en deux ou qu'il
fût dirigé vers une des rives, les rayons constituaient à peine
une gêne pour les autres bateaux. Un bâtiment qui vient à

l'encontre passe le rayon en quelques secondes et si on ne le

regarde pas en face, ce qui d'ailleurs n'est pas nécessaire, il n'y
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